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POLITIQUE  13.13 
Autorité:  AGA avril  2005 

POLITIQUE 13.13 
 

Aut :  le 17 août 2006 
 

RÉCOMPENSES DU CHAMPIONNAT NATIONAL DE TIR  
(VUE D’ENSEMBLE) 

 
1. La Ligue des cadets de l’Armée du Canada (LCAC) parraine deux prix au Championnat national de tir: 

 
   • pour la meilleure équipe de cadets de l’Armée (la coupe du roi George V), et  
   • pour le meilleur tireur - cadets de l’Armée (la veste de tir). 
 

2. Les cadres de la compétition décident qui reçoit ces récompenses, et leur décision est définitive.  
 

3. On expédie la coupe George V (retenue au Bureau national) sur les lieux au personnel de la compétition 
dans son caisson de livraison. On ajoute les cibles des équipes gagnantes chaque année, et le Bureau 
national maintient une liste des gagnants. Pour chaque membre de l’équipe gagnante (y compris pour 
l’entraîneur), des plaques souvenir sont faites d’argent où sont gravés les détails de la compétition, et sont 
encadrées dans une boîte à relief. Sur le derrière de la boîte se trouve l’explication de la tradition voulant 
qu’on décerne le Soverign’s Silver aux gagnants de la compétition de tir. 
 

4. La veste de tir est la récompense décernée pour reconnaître le meilleur tireur - cadets de l’Armée. Une 
veste servant de modèle sert aux fins de présentation, et le cadet reçoit une veste faite sur mesure à une 
date ultérieure. 

 
  

 
  
 

Ce trophée a été réintroduit à la Compétition 
nationale de tir en 2006 pour la meilleure équipe  

des cadets de l’Armée. 

Modèle de plaque souvenir en 
argent (boîte à relief)  


